
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE11911

   

15ème legislature

Question N° :
11911

De Mme Mireille Robert ( La République en Marche - Aude ) Question écrite

Ministère interrogé > Transition écologique et
solidaire

Ministère attributaire > Agriculture et alimentation

Rubrique >environnement Tête d'analyse >Pyrale
du buis et biodiversité

Analyse > Pyrale du buis et biodiversité.

Question publiée au JO le : 04/09/2018
Réponse publiée au JO le : 09/10/2018 page : 9070
Date de changement d'attribution : 25/09/2018

Texte de la question

Mme Mireille Robert alerte M. le ministre d'État, ministre de la transition écologique et solidaire, sur la menace que
représente la pyrale du buis pour l'environnement et la biodiversité. La pyrale du buis est un papillon invasif,
originaire d'Asie du sud-est. Elle a été introduite en Europe dans les années 2000 et est désormais largement
présente sur le territoire européen et dans la quasi-totalité des départements français. Cette chenille se nourrit des
feuilles et des jeunes pousses et ronge l'arbre jusqu'à l'écorce. Les attaques occasionnent des défoliations fortes qui
peuvent être totales sur certaines zones. Après s'être déployée dans les jardins des particuliers et les parcs publics,
elle a ensuite gagné le milieu forestier. Pouvant se reproduire jusqu'à trois fois par an, elle prolifère désormais de
façon incontrôlée et représente aujourd'hui une menace pour la biodiversité. En effet, elle met en péril le cycle de
vie du buis dont le rôle écologique est important : il contribue à l'ambiance forestière en maintenant de l'humidité en
sous-étage et il participe à la stabilité des sols. Il abrite une grande biodiversité, insectes ou lichens, et il sert de
refuge aux sangliers comme à la bécasse des bois. Le dépérissement de cet écosystème séculaire augmente le risque
de chutes de blocs rocheux ou encore d'incendies : laissé à nu durant l'été, le buis devient très sec et s'enflamme
facilement. En haute-vallée de l'Aude, le Chalabrais est le territoire le plus impacté par les défoliations totales et
continues des buxaies. Randonneurs et gestionnaires forestiers s'inquiètent de cette invasion en cours de la pyrale du
buis. Or il n'existe pas en Europe de prédateurs ou de parasites capables de réguler leurs populations. La pyrale a été
retirée des listes d'alerte de l'organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes et ne fait pas
l'objet de réglementation aux niveaux européen et national. Une lutte par traitement sur les zones forestières n'est
pas envisageable sur les plans technique, économique et environnemental. Il existe certes deux moyens de prévenir
et de lutter contre ce danger : la recherche d'essences de buis plus résistantes et la lutte intégrée avec des solutions
de biocontrôle dites prometteuses. Mais le coût de ces dernières et leur mise en place délicate représente un défi
important, notamment vis-à-vis des particuliers qui n'ont pas forcément le temps ou les compétences nécessaires
pour agir au bon moment. Face à cette menace grandissante, elle souhaite savoir où en sont les résultats de la
recherche et quels sont les moyens supplémentaires, et notamment budgétaires, que compte mettre en œuvre l'État
pour lutter efficacement et rapidement contre ce fléau.

Texte de la réponse

  Le buis est présent sur tout le territoire national, et en particulier dans des lieux à fort enjeu patrimonial. La pyrale
du buis (cydalima perspectalis) est un papillon natif des régions subtropicales humides d'Asie. Défoliateur des buis,
il a été introduit en Europe dans les années 2000 et est désormais largement présent sur le territoire européen et
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 français en particulier. Ainsi, la pyrale du buis a été retirée des listes d'alerte de l'organisation européenne et
méditerranéenne pour la protection des plantes et ne fait pas l'objet de réglementation au niveau européen ou
national. Classée comme danger sanitaire de troisième catégorie au sens du code rural et de la pêche maritime, elle
représente une menace pour son hôte dont les mesures de prévention, de surveillance ou de lutte relèvent de
l'initiative privée et locale. Le classement en deuxième catégorie n'est plus envisageable du fait de la large
dissémination du ravageur sur le territoire, de sa forte implantation en milieu naturel et de l'absence de moyens de
lutte susceptibles de conduire à son éradication. Le ministère de l'agriculture et de l'alimentation met en œuvre deux
moyens d'action complémentaires visant à protéger le buis vis-à-vis de la pyrale : d'une part, la surveillance du
territoire et l'accompagnement de la recherche et, d'autre part, la disponibilité de solutions de bio-contrôle. Sur ce
sujet, l'institut national de la recherche agronomique (INRA) dispose déjà de résultats encourageants, en particulier
dans le cadre du programme SaveBuxus. La première phase de ce programme s'achève cette année et sera suivie
d'un plan d'actions de trois ans. Un renforcement de la surveillance de la pyrale du buis est en cours par les acteurs
concernés, afin d'être en capacité de qualifier la situation sanitaire annuelle. Ainsi, la dérogation pour des
traitements phytopharmaceutiques dans les espaces verts et ouverts au public et appartenant à l'État, pourra être
mise en œuvre si nécessaire et justifiée, dans les lieux patrimoniaux historiques ou biologiques en vertu de l'article
L. 253-7 du code rural et de la pêche maritime. En forêt, le ministère de l'agriculture et de l'alimentation a chargé
l'institut national de l'information géographique et forestière de mesurer l'étendue des dégâts lors de la prochaine
campagne d'inventaire forestier. Il a également demandé à l'INRA de tester l'efficacité de différents modes de lutte
biologique, notamment la recherche de parasitoïdes (parasites naturels des œufs de pyrale).
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